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Lettre de Berne 

La croisade 
des économies 

(De notre correspondant particulier) 
Nous aimerions, en pleine période estivale, 

choisie de toute éternité pour se détendre les 
nerfs, reposer les muscles et le'sprit, régénérer 
les organismes, conter à nos lecteurs des choses 
gaies, divertissantes, propices au délassement des 
cerveaux et des cœurs. Mais nous n'encourons 
pas un seul atome de responsabilité si nous som
mes forcé de vous dire des choses plutôt maus
sades, inquiétantes, désabusées... 

Qu'on le veuille ou non, que l'on songe à fuir 
la scène des épisodes politiques pour se plonger 
dans une reposante béatitude, on est bien obligé 
de faire, en bon père de famille, en homme d'af
faire consciencieux, en banquier avisé, ses comp
tes semestriels et d'embrasser d'un coup d'oeil d'en
semble le résultat financier des six mois qui 
viennent de s'écouler. 

Or, ce résultat, en ce qui concerne la Caisse 
fédérale, n'est pas brillant, oh ! non, mais pas 
brillant du tout. Nous enregistrons un recul d'en
viron 11 millions sur le produit du timbre fédé
ral, en regard des résultats de la période corres
pondante de l'année 1931 ; par suite des restric
tions d'importations, contingentements, compen
sations et « verbot » de toutes catégories, le pro
duit des douanes suit également une courbe flé
chissante. Nous sommes, après 6 mois d'exercice 
administratif, en recul de plus de 23 millions 
sut les résultats de l'année dernière. Certes, cela 
est tout qu'encourageant, et l'on peut s'imaginer 
par anticipation ce que sera très vraisemblable
ment le déficit total du compte d'administration, 
au crépuscule de l'an de grâce 1932, si l'on tient 
compte encore du fait que certaines grosses dé
penses, notamment celles qui ont trait aux cours 
de répétition, ne seront comptabilisées qu'au cours 
du second semestre. Supprimez donc ces cours ! 
clament quelques-uns, personne ne s'en portera 
plus mal. Mais nous toucherions là à un vérita
ble voile de Tanit ! 

Aux CFF, ce sont les mêmes calamiteuses con
ditions de rapport. La pluie, le vent, la crise, les 
automobiles, les motocyclettes, les camions, les 
remorques, les prix des billets, la pénitence gé
nérale, tout semble concourir à stériliser les ef
forts de ceux qui voulaient tenir tête à l'orage. 
La caisse des chemins de fer enregistre une moins-
value d'environ 18 millions en regard des résul
tats d'exploitation correspondants de l'année der
nière. 

Si l'on s'amuse à multiplier par deux ces chif
fres astronomiques, on se fera une idée approxi
mative du déficit impressionnant par lequel bou
deront, finalement, au terme de cette année, les 
comptes généraux de la Confédération et de ses 
régies. 

Pour corser, disons plutôt pour compléter ce 
sombre tableau, ajoutons que s'aggrave, s'aggrave 
sans cesse le déficit de notre balance commercia
le la différence entre le total des exportations et 
«lui des importations prenant des proportions de 
plus en plus considérables et inquiétantes. 

Que faire ? Economiser, se restreindre, se ré
soudre à un train de vie dix fois plus simple et 
moins coûteux, nous prêchent nos consuls, sérieu
sement alarmés de la tournure que prennent les 
événements dans l'ordre économique. Que chacun 
consente de gaîté de cœur au sacrifice, que tous se 
Plient de bonne grâce sous le joug des mortifica-
u°ns laïques, que l'on abaisse traitements, salai-
res, loyers, prix des denrées, prix des vêtements 
et chaussures, prix des boissons, prix des plaisirs, 
Pr|x de la vie. Et chacun est dans l'expectative, se 
demandant d'où viendra en premier lieu le bon 
e«mple. Pour le moment, personne ne s'est en
core décidé à donner le signal héroïque... 

A Berne, au Palais, on a constitué le Conseil 
^administration de la Cuisse fédérale de prêts, 
j* y trouvent les personnalités conservatrices-ca
tholiques bien connues de MM. Dollfuss, prési-
"ent de la commission des finances du Conseil 
national, Schnyder von Wartensée, directeur gé-
neral de la Banque nationale, Guntli, pontife de 
a droite. La désignation d'un représentant de 
wtreme-gauche, en la personne du conseiller 

national Robert Grimm, a été accueillie avec des 
jxclamations de surprise et de sainte indignation. 

ne faudrait pas pourtant imiter les sectaires 
ou£es, dont on dénonce à journées faites la ty
rannie, l'oppression, l'autocratie, la dictature et 

le despotisme, quitte à leur fournir des armes fa
ciles par une attitude identique d'exclusivisme et 
d'ostracisme. 

Il faut décidément se montrer plus magnani
me que cela vis-à-vis de l'adversaire, dans une 
démocratie qui veut être digne de ce nom. Rien 
ne sera plus propre à persuader, de visu, le lea

der socialiste bernois des bienfaisants résultats de 
la nouvelle institution centrale de crédit que de 
le placer au cœur même des responsabilités. C'est 
ainsi que l'on désarme le plus habilement un ad
versaire. Ne pas vouloir comprendre une chose 
aussi élémentaire révèle, hélas ! une singulière 
étroitesse d'esprit ! P. 

JOURNÉES D'ITALIE \ 

(De notre envoyé spécial.) 
(Suite) 

Il y a des voyageurs qui ne peuvent parcourir 
un pays sans trouver tout à critiquer. Et le pire, 
c'est qu'ils accréditent parfois des légendes qu'on 
ne déracine plus. On sait ce qu'a fait pour notre 
canton ce grand nègre d'Alexandre Dumas, lors
qu'il traversa le Simplon pour se rendre en Ita
lie. A peine descendu de l'autre côté des Alpes, il 
éclate en roucoulements romantiques sur les nou
veaux paysages apparus, y mêlant sur notre 
compte des propos dépourvus d'intelligence. Il 
n'est pas bien malin de noter qu'on a vu un pau
vre idiot sur un pas de porte. Fallait-il en nantir 
la postérité, j 'entends les rares nounous qui lisent 
encore Dumas père ? Mais ne troublons pas le 
sommeil de ses mânes épais ! 

Si la plupart des voyageurs sont unanimes à 
célébrer les charmes de Florence, il en est cepen
dant d'illustres qui s'y sont ennuyés. Alfred de 
Musset l'avoue franchement dans un poème d'ail
leurs assez médiocre. Il est vrai qu'abandonné, 
trahi — plaqué, disons le mot — il n'était pas 
dans d'heureuses dispositions de voyage. Georges 
Sand s'amusait ailleurs ; lui, il promenait sa mé
lancolie sous les treilles. Le plus spirituel des vi
siteurs d'Italie, le président de Brosses, dans ses 
fameuses Lettres, appelle le Palais-Vieux que nous 
avons beaucoup admiré hier « une vieille Bastille 
surmontée d'un grand vilain donjon ». Trop d'es
prit gâte le goût. 

Comme bien l'on pense, nous avons fait d'am
ples stations dans les églises florentines qui sont 
merveilleuses. A défaut d'un sentiment vraiment 
pieux, l'attrait des œuvres d'art qu'elles renfer
ment nous y poussait tout naturellement. Et, cla
me ! quand on a vu le Jour et la Nuit de Michel-
Ange à Saint-Laurent — cette grande Nuit que 
Baudelaire a caractérisée en quelques vers célè
bres, quand on a vu les tableaux et les fresques 
de Saint-Marc, Andréa del Sarto à l'Annunziata, 
les Jugements derniers d'Orcagna à Santa Ma
ria Novella, etc., etc., ou bien le fameux mauso
lée-chapelle des Médicis, grand à peine comme la 
moitié de notre Saint-Théodule, entièrement re
vêtue à l'intérieur de marbres rares sertis de pier
res précieuses, et qui coûta cent millions au pape 
Léon X, on peut dire qu'on a la mémoire riche de 
souvenirs. Au cœur de la cité, le Dôme de Bru-
nelleschi, cette trouvaille de génie, la première 
coupole qui ait jamais couronné un édifice. La 
coupole du Vatican n'en est qu'une copie, mais 
plus grandiose. Et quel orgueil patriotique, digne 
d'être médité de nos jours, dans le décret rendu 
pour construire cet édifice du culte national « avec 
la plus haute et la plus prodigue magnificence, 
afin que l'industrie et la puissance des hommes 
n'inventent ni ne puissent jamais entreprendre 
quoi que ce soit de plus vaste et de plus beau ; se
lon ce que les citoyens les plus sages ont dit et 
conseillé en séance publique et en comité secret, 
à savoir qu'on ne doit pas mettre la main aux ou
vrages de la commune, si l'on n'a pas le projet de 
les faire correspondre à la grande âme que com
posent les âmes de tous les citoyens unis dans une 
même volonté ». Ainsi raisonnaient au XIHème 
siècle les riches marchands de Florence. Ce qui 
n'empêcha pas que Brunelleschi ne faillit passer 
pour fou, deux siècles plus tard, lorsqu'il présen

t a révision des traitements 
(Comm.) En vue de la discussion du projet de 

revision du statut des fonctionnaires qui aura lieu 
prochainement au comité central du parti radi
cal-démocratique suisse, la commission permanen
te IV (salariés), en sa qualité d'organe consulta
tif du parti, avait convoqué à Olten les hommes 
de confiance du personnel actif de la Confédé
ration et des chemins de fer fédéraux. 31 fonction-» 
naires appartenant à divers services et fédérations 
du personnel avaient répondu à son appel. Sous 
la présidence de M. L.-F. Meyer, député au Con
seil national, la commission entendit les avis du 
personnel et décida à l'unanimité de transmettre 
au parti ses vœux et ses propositions. Les repré
sentants du personnel présents à la réunion ap
prouvèrent l'attitude suivie jusqu'ici par la direc
tion du parti. 

ta ses plans de la coupole au comité des fabri-
ciens de la cathédrale. Retenons le nom de cet ar
chitecte de génie, duquel Michelet dit qu'il avait 
« l'âme de Dante, son universalité d'esprit, mais 
dominée et guidée par une autre Béatrice, la di
vine mélodie du nombre et du rythme visible. » 

A côté, le Campanile, un bijou à mettre dans 
un écrin, si ce jet lumineux de marbre n'avait 
quatre-vingts mètres de haut. En face, la fameuse 
porte du Baptistère, dite Porté du Paradis. Elle 
est de Ghiberti, qui y travailla vingt-sept ans. 
Avec elle, Florence entre dans la voie royale de 
la Renaissance. Le gothique est dépassé. L'art 
antique renaît après quinze siècles. Le pas est 
franchi et désormais, les maîtres anciens, dit 
Pierre de Nolhac, dans un très beau sonnet : 

Inspirant malgré lui l'artiste au cœur mystique, 
Guident vers la beauté les ciseaux florentins. 
La basilique de Santa-Croce renferme les restes 

de Galilée, Machiavel, Michel-Ange, et de quel
ques autres illustres citoyens de Florence. En visi
tant les fresques célèbres d'une chapelle latérale, 
que la demi-obscurité nous empêche d'ailleurs 
d'observer, nous avons été curieusement édifiés 
pa-- un jeune prêtre qui causait très fort devant 
deux dames, en gesticulant avec abondance, un 
ostensoir ou un reliquaire à la main. 

— Il croit qu'il tient un ustensile quelconque, 
fit B., toujours prompt à la blague, même cui
sante. Note ça, Zadig. 

Au couvent de Saint-Marc, maintenant vide de 
religieux, nous tenons une à une les petites cellu
les, chacune décorée d'une fresque de Fra Angé-
lico. Petites cellules voûtées, simples et nues, n'é
tait le rayonnement quasi divin des figures que 
peignit cet heureux moine dans son illumination 
mystique. Au bout du» long corridor dallé de bri
ques, la cellule occupée par Savonarole du temps 
qu'il était prieur de Saint-Marc. On y conserve 
différents objets lui ayant appartenu : livres, 
chasuble, chapelet à gros grains, chaise, etc. Par 
l'étroite fenêtre grillée la vue ne donne que sur 
le ciel et la cour à colonnades au milieu de la
quelle a poussé un superbe cèdre évasant ses bran
ches en forme de lyre. Des oiseaux chantent. Deux 
sveltes florentines, en bleu, se promènent sous les 
arcades, derrière les sveltes colonnes. Mais de 
noirs souvenirs nous obsèdent qui rappellent trop 
la cruauté humaine, et nous quittons, attristés, la 
cellule aux murs ternes, comme incrustés des cen
dres de Savonarole. 

Brr... Allons-nous mettre au vert. Assez des 
églises et des musées. Il y en a trop. Nous sommes 
fatigués ; allons mettre le nez à la fenêtre et con
templer de vrais paysages, qui ne soient pas enca
drés de quatre baguettes d'or. Montons à Saint 
Miniato. 

C'est la plus délicieuse des collines qui soient, 
d'où le regard embrasse la ville et la campagne 
environnante. Une ravissante église du Xllème 
siècle la couronne, cependant qu'autour d'elle, un 
peu plus bas, le gris mat des chênes-verts, les fu
seaux noirs des cyprès, les dômes ajourés des 
pins-parasols s'enveloppent d'une lumière dorée. 
A nos pieds, dans le berceau de la vallée, sous 
l'immense coupole d'un ciel de turquoise, l'ensor
celante Florence aux toits rougeâtres repose com
me une gerbe de roses dans une corbeille de ver
dure. ZADIG. 

Au T. C. S. 
Nouvelle loi fédérale 

En présence des tâches importantes qui incom
bent au T. C. S. à la veille de l'entrée en vigueur 
de la nouvelle loi fédérale sur la circulation des 
automobiles et des cycles, le Bureau décide de 
nommer deux commissions, savoir : 

a) Commission de la nouvelle loi fédérale, com
posée de : MM. Dr Henneberg, O. Helmlin, C. 
Crittin, A. Bussy, A. Lachenal, R. Stamm, Dr 
Meyer-Wild. 

b) Commission des assurances, composée de : 
MM. Dr Henneberg, R. Marchand, E. Gafner, J. 
Neher, A. Baumgartner, Dr Elsener, A. Lachenal. 

Conformément aux statuts, le secrétaire géné
ral fait partie de ces commissions. 

Pour de nouveaux timbres 
Un concours 

Le Dépt fédéral des postes et des chemins de 
fer organise, pour la présentation de projets de 
nouveaux timbres-poste, un concours général pu
blic. 

La série des timbres comprend les figurines de 
5, 10, 15, 20, 25, 30, 35, 40, 50, 60, 70, 80 centi
mes et 1 franc. 

Les concurrents sont invités à fournir un ou des 
projets de timbres-poste dont le sujet typique — 
chiffre taxe ou image symbolique — soit claire
ment exprimé et se prête à une bonne exécution 
graphique et artistique. Outre le chiffre-taxe, les 
timbres doivent porter la suscription « Helvétia ». 
Il est nécessaire que ces deux indications qui sont 
importantes, ressortent distinctement. 

Des essais de reproduction de vues suisses 
(paysages) sont également admis à condition que 
leur réduction au format prescrit ne nuise pas à 
la clarté et à la lisibilité des indications désigna-
tives des timbres. 

Les couleurs prévues sont : vert pour les tim
bres-poste de 5 centimes, rouge pour les timbres de 
20 centimes et bleu pour les timbres de 30 cent. 

Chaque artiste peut concourir pour les trois ty
pes de timbres (chiffre-taxe, image symbolique 
et paysage). En revanche, il ne'st permis d'envoyer 
qu'un seul projet pour chaque type et, éventuel
lement, des variantes pour les chiffres taxe, selon 
qu'ils se composent d'où ou de deux chiffres. 

Les projets doivent être remis jusqu'au 15 août 
1932 à la direction générale des postes et des té
légraphes à Berne, sous un bon emballage pour
vu extérieurement de la suscription « Concours 
général pour timbres-poste ». Il est préférable de 
faire les envois sous recommandation. 

Parmi les membres du jury, nous relevons le 
nom de M. Ed. Bille, à Sierre. 

Une somme de 10,000 francs de prix est à dis
position pour ce concours. Les 12 artistes invités 
à y participer recevront chacun 200 francs à ti
tre d'indemnité. Les 7,600 fr. restants sont desti
nés à des prix et seront répartis quel que soit le 
résultat du concours. 

Une somme de 2000 fr. est, en outre, mise à 
disposition pour l'achat de projets, ceci à raison 
de 200 à 300 francs par achat. 

Note de la Rédaction. — Nous sommes heureux 
de la décision du Dépt fédéral des P. T. T., mais 
nous aimerions bien savoir aussi ce que devient la 
question de la réduction des taxes postales. 

Reverrons-nous la lettre à 0 fr. 10, ou au moins 
à 0 fr. 15? 

Dans son message du 20 juin concernant l'a
daptation des traitements, le Conseil fédéral, à la 
page 24, déclare que le coût de la vie a baissé 
de 13 % ! 

Soignons les réformés 
On lit dans la presse française : 
« Le ministre de la Santé publique aurait Fin-

» tention de prendre un décret tendant à la dé-
» claration obligatoire de la tuberculose. Les jeu-
» nés gens tuberculeux exemptés du service mili-
» taire seraient envoyés d'office dans un sanato-
» rium où ils seraient guéris et récupérés pour la 
» nation. » 

Voilà une décision qui, si elle est maintenue, 
fait honneur à celui ou ceux qui en ont pris l'ini
tiative. On se borne jusqu'ici, dans tous les pays, 
à incorporer dans l'armée les jeunes gens qui sont 
en bonne santé. Quant aux autres on les aban
donne à leur sort, à leur famille, à leur commune. 

Peu importe ce qu'ils deviendront ; ils ne sont 
pas aptes au service militaire. 

En Suisse, depuis tantôt deux ans, devant l'ac
croissement des indemnités que paie l'assurance 
militaire, les autorités responsables examinent 
lors du recrutement les jeunes gens d'une maniè
re approfondie au moyen des rayons X. Des ins
tallations ont été faites sur les principales places 
de mobilisation et seront encore développées. 

C'est déjà un progrès, mais si j'ose le dire un 
progrès qui n'a pour but que d'éviter les dépenses. 

Il serait beaucoup plus noble de s'intéresser à 
ceux dont \i santé physique n'est pas normale, et 
de chercher à en faire des hommes sains, aptes 
au travail, plutôt que de les renvoyer dans leurs 
foyers qu'ils contaminent parfois, jusqu'au jour 
où ils se marieront et mettront au monde des en
fants chétifs, candidats à la déchéance. 

Il est triste de constater qu'au moment où dans 
le domaine animal et végétal, la société cherche 
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la sélection, l'amélioration des sujets, elle ne fas
se rien ou si peu de chose pour améliorer la race 
humaine. 

Le rôle de l'Etat n'est-il pas de prévoir et de 
veiller à sa propre conservation ? A quand le con
trôle régulier de la santé publique, l'examen pré
nuptial, et, si j'ose dire, préconceptionnel ? 

Et en attendant ce progrès, à quand la récupé
ration des malades par des soins appropriés mis 
à la portée de la bourse de chacun ? Mr. 

A Lutry avee les 
sauveteurs du Lac 

La déplorable abstention de nos 
autorités 

La 4 7me assemblée générale de la Société in
ternationale de sauvetage du Léman s'est tenue 
hier à Lutry sous la présidence de M. Charles 
Jacottet. 

Lutry, magnifiquement décorée, a chaleureuse
ment accueilli ses hôtes d'un jour et le ciel et le 
lac eux-mêmes, après de longues et grises jour
nées de pluie, avaient arboré leur bleu des grands 
jours. 

Disons tout de suite que la fête a magnifique
ment réussi et que le cortège que l'Union instru
mentale conduisit au temple pour l'assemblée gé
nérale fut acclamé par une population enthousias
te. 

Assemblée générale 
M. Jacottet souhaite la bienvenue aux invités 

et aux délégués, notamment à MM. Bujard, con
seiller d'Etat vaudois, Guillermet, secrétaire du 
Dépt de Justice et Police de Genève, Casteran, 
consul de France à Lausanne, Meystre, directeur 
de la Compagnie de navigation, et excuse MM. 
Fernand David, sénateur, et Dr Lagier, de Mor-
ges. 

Sur trente sections représentant 1186 sauve
teurs, 28 répondent à l'appel. 

M. Jacottet présente le rapport de gestion qui 
constate une diminution des membres, due à la 
disparition de la section de Genève. 

Il signale que le sauvetage est appelé à une 
activité différente de celle du passé ; en effet si 
la transformation des barques à voile en ba
teaux à moteur à diminué les risques d'accident, 
le développement des plages et du nombre des 
nageurs donnent aux sauveteurs de nombreuses 
occasions d'intervenir. 

C'est pourqoui l'an prochain la société organi
sera des cours de soins à donner aux noyés. 

Il fut ensuite procédé à la distribution des ré
compenses suivantes : 

Récompenses pour sauvetages 
Ont été décernés, pour 17 sauvetages, sept 

inentions, neuf lettres de félicitations, une lettre 
de vives félicitations, cinq médailles de bronze et 
une médaille d'argent, à savoir : 

Mentions : à Prod'hom, gardien à Eaux-Vives-
Plage, et à l'équipe de sauvetage de Genève, pour 
secours porté, le 10 juin 1931, à un dériveur cha
viré, monté par deux jeunes gens ; à l'équipe de 
sauvetage de Genève, pour secours porté, le 14 
juin 1931, à un dériveur chaviré monté par qua
tre personnese ; à David Henhardt et Julien Bail-
lif, à Lausanne, pour secours portés à un homme 
qui s'était jeté à l'eau à Lutry, le 28 novembre 

,1931 ; à Henri F avez, au Bouveret, pour secoun 
à un bébé tombé dans la Bouverette, le 22 juin 
1931 ; à Fernand-Philippona, à Vevey, pour se
cours à un baigneur frappé de congestion, le 19 
août 1931, à la Tour-de-Peilz. 

Lettre de félicitations à Abel Chablais, au 
Bouveret, pour secours à un collègue précipité 
dans le Rhône, le 15 août 1931, au Bouveret. 

Médailles de bronze : à Alfred Sauthier, à Ge
nève, pour sauvetage d'un garçon tombé dans le 
lac, le 23 juillet 1931 ; Alexis Rappaz, à Lutry, 
pour sauvetage d'une fillette de trois ans tombée 
dans l'eau le premier octobre 1931, à Lutry ; Ju
les Bolomey, à Lutry, pour sauvetage d'une fil
lette de trois ans tombée dans le port de Lutry 
le 8 mars 1930 ; à Samuel Ramuz, à Morges, pour 
sauvetage d'une femme qui s'était jetée dans le 
lac à Morges, par désespoir, le 13 novembre 1931; 
à Alphonse Canton, à Yvoire, pour sauvetage d'un 
enfant de 2 ans et demi tombé dans l'eau le 29 
mai 1931, à Yvoire. 

Médaille d'argent : à Robert Clemenz, 12 ans, 
au Bouveret, pour sauvetage d'un enfant de six 
ans qui avait glissé au lac, au Bouveret, le 2 juil
let 1931 ; le jeune Clemenz reçoit en outre le prix i 
des jeunes sauveteurs (25 fr.). 

L'assemblée a le grand plaisir d'entendre deux 
beaux chœurs de l'Union chorale. C'est ensuite le 
banquet servi d'une manière parfaite à l'Hôtel de 
Ville et arrosé par divers vins de la maison Bu
j a r d et Cie. 

Au dessert, M. Jacottet prend la parole pour 
célébrer l'union qui existe entre les riverains du 
Lac et spécialement entre la France et la Suis
se, union qu'il attribue au Lac qui comble le fos
sé qui nous sépare. 

M. Casteran, consul de France, porte son toast 
à la Suisse ; puis M. le conseiller d'Etat Bujard 
rappelle qu'il y a 30 ans la fête avait déjà lieu 
à Lutry et que tous les gouvernements des can
tons qui accèdent au Léman étaient représentés ; 
le Valais y avait délégué M. Ducrey, et il déplore 
qu'aujourd'hui notre canton ne soit pas officiel
lement représenté. 

Après que M. Lefranc, de Thonon, ait dit quel
ques mots, et M. Guillermet apporté les vœux 
et félicitations du gouvernement de Genève, M. 
Curdy, du Bouveret, demande la parole pour di
re, à titre personnel, qu'il regrette l'abstention de 
notre gouvernement. 

Les assistants se transportent ensuite à la place 
de fête pour assister à la suite des courses. Voici 
les résultats du Bouveret : 

Les prix spéciaux 
Prix Louis Roussy, pour bon entretien du ma

tériel : ex-aequo : Morges, Rivaz, Clarens, Bou
veret, chacun 20 fr. 

Prix René Bartholoni, pour bon entretien au 
sauvetage : 1. Vevey-Vétérans, 30 fr. ; 2. Bret-Lo-
cum, 30 fr. ; Accessit, La Tour-de-Peilz, 20 fr. 

Prix Frédéric Meyer, pour encouragement de 
la natation parmi les enfants des écoles : Lutry 
et Tour-de-Peilz, chacun 25 francs. 

Course de canots : Dix rameurs officiels, distan
ce 2000 mètres : 7. Bouveret, 11 min. 33,2 sec. 

Prix de bonne tenue : Bouveret, 163 points. 
Terminons en remerciant sincèrement le comi

té organisateur, M. Durussel, rédacteur, et nos 
confrères de la Tribune et de la Feuille d'Avis 
de Lausanne de leur chaleureux accueil. 

Le président de la République française avait 
fait don d'un superbe vase de Sèvres. 

Une gaffe 
Les Valaisans qui assistaient hier à cette mani

festation de Lutry ont été péniblement surpris de 
constater que le gouvernement, bien qu'invité, 
n'ait pas cru ni envoyer l'un de ses membres, ni 
déléguer un représentant, ni même adresser un 
télégramme ou une.lettre d'excuses. 

Il y a là un manque de courtoisie qui a été sé
vèrement jugé. Il eût été pourtant naturel que 
notre vaillante section de Bouveret, qui a rem
porté de beaux succès, se sentît appuyée par la 
présence d'un magistrat du canton. . 

L'absence du Valais officiel, et ce n'est, pa
raît-il, pas la première fois, a fait que dans son 
discours, M. le consul de France a parlé de tous 
les Etats riverains du Lac, sauf de notre canton. 

Et le sympathique M. Jacottet, auquel nous a-
dressions des remerciements pour son invitation, 
ne nous a pas caché que sa surprise était d'au
tant plus grande que, lors de la fête organisée à 
l'occasion du baptême du nouveau drapeau de la 
section du Bouveret, un de nos conseillers d'Etat 
avait annoncé sa participation à la fête de Lutry. 

Nous posons la question : Pourquoi cette abs
tention ? Est-ce par hasard parce qu'il n'y avait 
pas, hier, d'électeurs à catéchiser ? 

L'an prochain, assemblée à Evian. Mr. 

Un danger pour St-Maurice 
Le Mauvoïsin \ 

M. Frédéric Montandon vient de publier une 
étude sur le torrent du Mauvoisin 1). Nous con
naissions déjà cet auteur par ses travaux scienti
fiques concernant le St-Barthélemy. Sa nouvelle 
œuvre est d'un intérêt tout particulier pour St-
Maurice, nous intruisant sur le danger réel que 
présente, pour notre ville, le voisinage de ce mé
chant torrent. 

M. Montandon nous ramène fort loin dans le 
passé, en citant ce que nous rapporte la chroni
que sur les déprédations du Mauvoisin. Les cons
tatations et les études faites par M. Denis Four-
nier, l'excellent observateur de St-Maurice, et 
par l'auteur lui-même, depuis 1910, portent à no
tre connaissance toute une série de faits, faciles 
à contrôler, et qui sont de nature à donner à ré
fléchir. 

En effet, les coulées du Mauvoisin, quoique 
n'atteignant pas, et de bien loin, l'importance des 
coulées du St-Barthélemy, n'en sont pas moins 
menaçantes à cause de leur proximité de la gare 
et de la ville de St-Maurice. Jusqu'en 1910, ja
mais ces lieux n'avaient été le théâtre des méfaits 
de ce mauvais voisin, protégés qu'ils étaient par 
les dépôts morainiques de la Grange des prés. 

Mais par suite des travaux exécutés par !es 
chemins de fer, l'état des lieux a complètement 
changé. La digue naturelle, protégeant St-Mau
rice, a été coupée par le déblai de la voie ferrée, 
qui lors d'une prochaine inondation, servira de 
chenal aux coulées du torrent débordant. 

Les coulées de 1910 ont été évaluées à 740,000 
mètres cubes, dont 700,000 environ se sont déver
sés du côté de Vérolliez, et 50,000 mètres cubes 
seulement sur la gare et la ville, précisément par 
le chenal de la voie ferrée. L'on frémit à la pen
sée du désastre qui se serait produit, si toute cet
te masse s'était jetée sur St-Maurice. 

Ce désastre peut se produire d'un jour à l'au
tre, si des mesures appropriées ne sont pas pri
ses à bref délai. M. Montandon s'abstient de don
ner un avis formel au sujet des travaux techni
ques qui s'imposent, toutefois il suggère l'idée 
d'élever un remblai tout le long de la rive gau
che, comme étant le moyen le plus simple et le 
moins coûteux. 

Par cette étude richement documentée, M. Mon
tandon et son collaborateur M. Fournier rendent 
un signalé service au pays, car au vu de cet ex
posé clair, précis, basé sur des faits bien établis, 
nous sommes certains que nos autorités prendront 
de prévoyantes mesures. Qu'il nous soit permis de 
leur adresser ici l'expression de notre reconnais
sance et nos meilleurs compliments. B. 

aJ Matériaux pour l'étude des calamités. Socié
té de géographie, Genève. 

apéritif à la gentiane. 

Décisions du Conseil d'Etat 
Le Conseil d'Etat porte un arrêté concernant le 

contrôle des expéditions d'abricots. 
Homologations. — Il homologue : 1. le règle

ment de la commune de Sierre concernant l'ex
ploitation des restaurants et.pensions alimentai
res. — 2. le règlement de la bourgeoisie de Mar-
tibny-Bourg, concernant la jouissance des avoirs 
bourgeoisiaux. — 3. le règlement de la bourgeoisie 
de Conthey, concernant la jouissance des avoirs 
bourgeoisiaux. — 4. le règlement de police de la 
commune d'Arbaz. — 5. les adjonctions appor
tées aux chapitres V. VI et VII du règlement de 
police de la commune de Conthey. — 6. les sta
tuts du consortage du Mayen de Dorbagnon, de 
siège social à Savièse. — 7. les statuts de la Cais
se d'assurance du bétail bovin de la commune de 
Lens ; 8. les statuts de la laiterie communale de 
Geschinen ainsi que le règlement d'exploitation 
de dite laiterie. — 9. les statuts de la société de 
laiterie de Saxon-village. — 10. le plan d'amé
nagement des forêts de la bourgeoisie d'Eischoll. 

— Le Conseil d'Etat approuve le rapport con
cernant la mensuration cadastrale de Martigny-
Ville, troisième lot. 

Clinique. — M. le Dr Eugène Ducrey, médecin 
à Montana, est autorisé à ouvrir, au dit lieu, une 
clinique pour le traitement d'enfants atteints de 
tuberculose chirurgicale. 

Concessions d'auberge. — Il est accordé : 1. à 
M. Ferdinand Travelletti, à Vex, le transfert à 
son nom de la concession et du droit d'enseigne 
de l'Hôtel du barrage, Val des Dix. — 2. à M. 
Emery Henri, à Collombey-Muraz, le transfert 
à son nom de la concession et du droit d'enseigne 
de l'Hôtel de la Poste, à St-Gingolph. — 3. à M. 
Favre Camille, instituteur aux Agettes, la conces
sion pour l'exploitation, pendant la durée des tra
vaux d'établissement de la conduite forcée de la 
Dixence, d'une pension ouvrière de 50 lits, à cons
truire au lieu dit « Plan d'Anzève », fontaine du 
chasseur, territoire de Vex. — 4. à M. Camille 
Lugon, aux Agettes, la concession pour l'exploi
tation, pendant la durée des travaux d'établisse
ment de la conduite forcée de la Dixence, d'une 
pension ouvrière avec logement (10 lits), aux 
Agettes. — 5. à M. Ernest Gay-Balmaz, à Ver-
nayaz, la concession pour l'exploitation, pendant 
la durée des travaux de construction du pont sur 
le Trient, de la route Martigny-Salvan, d'une 
pension ouvrière avec logement (8 lits), à Gueuroz. 

Komi?iations. — M. Joseph Walker, à Mcerel, 
est nommé préfet substitut des districts de Raro-
gne oriental et occidental ; M. le Dr Maurice 
Mangisch, directeur de l'école industrielle supé
rieure de Sion, est nommé membre de la commis
sion cantonale de l'enseignement primaire ; M. 
Clément Bérard, instituteur à Sierre, est nommé 
membre de la commission de la Caisse de retrai
te du personnel enseignant ; M. Cotter Auguste, 
aide-forestier, à Magnot, de Vétroz, est nommé 
garde-chasse auxiliaire pour le district franc du 
Haut-de-Cry. 

Teneur des registres. — M. César Arnold, à 
Simplon-village, est agréé comme teneur des re
gistres de la commune de Simplon, avec faculté 
de pouvoir stipuler les actes authentiques dans le 
sens de l'article 49 de la loi valaisanne d'appli
cation du C. C. S. 

— MM. Adolphe Sierro, à Sion, et Max Wid-
mer, de Valeyres sous Rances, Vaud, porteurs du 
diplôme fédéral de médecin, sont autorisés à 
exercer l'art médical dans le canton. 

— M. Maurice Gertschen, à Naters, porteur du 
diplôme fédéral de médecin dentiste, est autorisé 
à exercer l'art dentaire dans le canton. 

— Le Conseil d'Etat accorde : 1. à M. Cornélius 
Blumental, à Soleure ; 2. à Mlle Grete Bugler, à 
Ermatingen, canton de Thurgovie, au vu du di
plôme suisse de pharmacien qui leur a été déli
vré, l'autorisation d'exercer l'art pharmaceutique 
dans le canton. 

Gendarmerie. — Sont promus au grade de ca
poral de gendarmerie, les gendarmes : Joris Er
nest, originaire d'Orsières, entré dans le corps ie 
1er avril 1919 ; Robyr Othmar, 1899, originaire 
de Montana, entré dans le corps le 3 mai 1921. 

Brevets de capacité. — Ensuite d'examens sa
tisfaisants passés devant la commission cantona
le de l'enseignement primaire, il est délivré le 
brevet de capacité pour l'enseignement primaire : 

a) Aux R. R. sœurs : Arbellay M., Berthoud De
nise, Feliser Victoria, Furer Gaudentia, Glenz 
Bernardine, Kampfen Marie, Notzhammer Cons-
tantia. 

b) à Mmes Chevrier-Quinodoz Marie ; Roduit-
Cheseaux Olga ; Tornay-Lovay M.-Louise ; Ma
ria Wirthner-Bortis. 

c) à Mlles Balmer Yvonne, Bitschnau Hélène, 
Blanchut Marthe, Delacoste Constance, Giroud 
Marie, Kaempfen Marie, Mayor Aimée, Roh Lé-
ontine, Saillen Cécile, de Sépibus Iida, Vuadens 
Antonie. 

V i s i t e o f f i c i e l l e . — Le nouveau comman
dant de la première division, colonel Edouard 
Tissot, a fait, jeudi matin, sa visite officielle au 
Conseil d'Etat du canton du Valais. Il a été sa
lué par M. de Cocatrix, président du Conseil d'E
tat. Un dîner lui a été offert auquel assistaient 
les membres du gouvernement, le lieutenant-co
lonel de Kalbermatten, commandant du régiment 
6, les commandants des bataillons 11, 12 et 88. 

Distribution du « Confédéré ». — On 
nous signale de divers côtés que le « Confédéré » 
n'est pas distribué régulièrement. Nous prions 
donc nos abonnés de nous signaler ces faits sans 
retard, pour que nous puissions intervenir utile
ment. 

Le « Confédéré » doit être distribué le jour 
même de sa parution. 

L a b o n n e r é c l a m e . — Tous les journaia 
du canton, Confédéré en tête, ont justement pro. 
testé, ce printemps, lorsqu'un correspondant se 
dunois d'un journal de Lausanne annonça p~ 
maturément le début de la cueillette des asperge 

Chacun sait, depuis plusieurs semaines, que y», 
abricots ne seront pas sur le marché avant !? 
premiers jours d'août. Cela n'a pas empêché ]a 

semaine dernière, un de nos compatriotes d'adm. 
ser aux Keuc Zurcher Kachrichten un article qi> 
le Briger Anzeiger s'est empressé de reproduire el 
qui procède certainement de bonnes intentions, 
mais où l'on annonçait au public que nos expé. 
ditions d'abricots avaient commencé à la fin mû 
et nu'elles se prolongeraient jusqu'au début sep. 
tembre. 

Ce sera donc toujours la même chose ! Tandis 
que notre Chambre de Commerce mobilise la près, 
se et la radio suisses, pour mettre en garde le pu. 
blic contre l'origine étrangère des fruits qui, de-
puis un mois et demi déjà, sont vendus sur fo 
différents marchés suisses sous le nom d'abricotj 
du Valais, il se trouve encore de nos compatriottj 
pour annoncer précisément le contraire. Que lem 
importe l'exactitude de leurs nouvelles ? Ils sont 
payés à la ligne et cela seul compte. S'ils savaient 
le tort qu'ils font à nos producteurs et à notre 
commerce, ils prendraient cependant la peine dt 
se renseigner avant d'accoucher de n'importt 
quels bobards. h. 

Une découverte à la cathédrale dt 
S i o n . — On a commencé, à la cathédrale di 
Sion, les travaux d'excavation nécessaires à l'inj. 
tallation du chauffage central qui fonctionner! 
dès le début du prochain hiver. 

Or, en creusant devant la chapelle Sainte-Bar
be, au sud du chœur du sanctuaire, on a mis au 
jour au caveau cylindrique contenant un cercuei 
en parfait état de conservation. Il n'a pas encore 
été établi si cette bière portait une inscriptioi 
permettant d'identifier le corps qu'il renferme 
elle ne sera probablement pas exhumée si elle m 
gêne pas les travaux en cours. 

La chapelle Sainte-Barbe abrite le chef de II 
célèbre famille seigneuriale du Haut-Valais, Wal-
ter Supersaxo, père du fameux Georges, qui eu 
des démêlés retentissants avec le cardinal Ma
thieu Schiner, évêque de Sion. Le corps de Geor
ges Supersaxo — mort en exil — doit repose 
dans la chapelle Saint-Martin, à Vevey. 

Monument de M. Gabbud. — Non 
rappelons la souscription ouverte dans nos colon
nes pour l'érection de ce monument. Les donij 
peuvent être versés au compte de chèques Ut 
1238. Prière d'indiquer au dos «monument Gab
bud ». 

Emprunt de quatre millions. — LE 
tat du Valais a mis en souscription, d'aujourd'hui;, 
lundi 25 juillet au vendredi 5 août, un empruiï 
de quatre millions à 3 3/4%, destinés à la con
version des emprunts à 4 V2 % de 1913 et W21 

L e b e a u t e m p s . — Le temps paraît s'êtn 
mis au beau pour la plus grande joie de tous, hfr 
teliers, paysans, citadins. Immédiatement, le, 
touristes ont accouru et ce matin nous avons vi 
avec plaisir que les cars postaux ou autres étaient 
chargés. Tant mieux. 

"* A S i o n . — Un tonnelier asphyxié. — Same
di matin, une triste nouvelle se répandait à Sion, 
M. Albert Fauth, maître-tonnelier, venait d'être 
victime d'un accident alors qu'il travaillait dani 
la cave de M. Armand de Riedmatten. Occupe i 
démonter un vase de 6000 litres, M. Fauth péné
tra dans le tonneau qui contenait encore des gai 
sulfureux et tomba frappé d'asphyxie. Il fut re
tiré par ses ouvriers qui appelèrent le Dr Déne-
riaz ; malgré la respiration artificielle qui fui 
pratiquée, avec un dévouement admirable, pen
dant près de deux heures, il ne put être rappel! 
à la vie. 

Travailleur acharné et très capable dans a 
profession, le défunt ne comptait que des amis. Il 
s'occupa aussi beaucoup de gymnastique qu'il en
seignait comme professeur aux écoles primaire! 
de Sion. Au militaire, après avoir fonctionné 
pendant les mobilisations comme sergent-major 
de la batterie d'artillerie de montagne, il atteint 
le grade de 1er lieutenant du train. A côté de a 
profession de tonnelier, M. Fauth fut pendant 
quelques années tenancier du café du Grand Po» 

Le défunt, âgé de 42 ans, laisse dans la déso
lation une veuve et trois fillettes auxquelles noui 
présentons ainsi qu'à la famille de M. Louis 
Fauth, père, nos bien sincères sentiments de con
doléance. 

Il a été enseveli lundi matin, au milieu d une 
grande affluence. 
Points obtenus par nos sections de 

gymnast ique à Aarau. — IVme division• 
1. Sion, 141,30 points; 2. Monthey, 140,301 t* 

Vme division : 1. Chippis, 141,15 p. ; 2. Sierre, 
Edelweiss, 139,80 p. ; 3. Martigny, 139,65 p. 

VIme division : 1. Vernayaz, 141,25 ; 2. Saxon, 
139,95 ; 3. Ardon, 137,80. 

Vllme division: Charrat, 138,15 p. 
Obtiennent la couronne de laurier de Ire clas

se les sections qui ont 140 points et plus ; toute 
les autres obtiennent la couronne de laurier 
2me classe. 

Tour de ville 
On construit beaucoup cette année: à la gare P* 

sieurs villas sont en voie d'achèvement, et à 1 aven ^ 
d'Hoche le temple protestant. A l'avenue du or* 
St-Bernard, le nouvel immeuble Orsat est en cou 
traction. La nouvelle pelle mécanique qui a t r a v a 

pendant 5 jours a suscité l'attention de nombreux 



LE CONFÉDÉRÉ 
(jeux. Les travaux se poursuivent rapidement. Dans 
piques mois tout sera terminé et notre ville pourra 
s'enorgueillir de posséder un magnifique bâtiment 
moderne qui embellira ce quartier. 

Le rez-de-chaussée sera occupé par de beaux ma
gasins. 

Etoile-Sonore 
Prochainement, la direction de cet établissement 

présentera, au bénéfice du « Martigny-Sports », le 
Roi des Resquilleurs, cet excellent film sportif et co
mique qui a obtenu un grand succès l'automne dernier. 

Les cafetiers de Genève e n Valais 
Demain mardi, les cafetiers genevois feront à Cham-

pex le u r promenade annuelle. Ils s'arrêteront à l'al
ler et au retour dans notre ville. 

(gj| L A R É G I O N | ^ ) 
B e x . — Une inauguration. 

Les CFF ayant remis à neuf et modernisé le 
Buffet, les tenanciers , M. et M m e A. Lesoldat , 
qui l 'exploitent depuis 20 ans, avaient organisé, 
samedi soir, pour leurs clients et amis, un bal 
fort animé qui du ra jusqu 'au mat in et qui permi t 
d'apprécier les nouvelles installat ions, et no t am
ment le mervei l leux éclairage dû à M. L . -C. M i -
chaud, directeur du Bex-Gryon-Vi l la r s . 

Dimanche mat in , l 'apéritif fut offert gracieu
sement à tous les clients. 

Sans nul doute, le Buffet cont inuera comme par 
le passé à être le rendez-vous des gourmets et à 
accueillir chaleureusement les Vala isans . 

= B un •s» 
ÉÉ n 

Chez les radicaux vaudois 

M. Fischer est proposé comme candidat 
au Conseil d'Etat 

Le congrès radical vaudois s'est réuni hier a-
près-midi à Lausanne pour désigner un successeur 
à M. Simon, chef du Dépt des T r a v a u x publics, 
récemment décédé. 

M. Fischer d 'Yverdon a obtenu 246 voix contre 
198 à M. Corboz, préfet du district d 'Aigle . 

Le part i l ibéral ne présentant pas de candidat , 
M. Fischer sera donc élu. 

Voici, d 'après la Tribune de Lausanne, quel
ques renseignements sur le nouveau magis t ra t : 

M. Ernest Fischer est un enfant d 'Yverdon , où 
il est né le 27 ju in 1882, issu d 'une famille très 
estimée dans la contrée et fixée à Y v e r d o n depuis 
1845. M. Fischer a suivi les cours du gymnase 
classique à Lausanne , puis ceux de la faculté de 
droit de l 'Universi té . 

Bachelier es lettres, puis licencié en droit , il 
obtint son brevet d 'avocat en 1909 après avoir 
fait un stage dans les études de M. H e n r i Thé l in 
et de MM. Dubuis et Spiro à Lausanne . Cette mê
me année, M. Fischer ouvrai t un bureau d 'avo
cat à Yverdon, bureau qui dès ses débuts pr i t de 

"*î extension. 
Elu député au G r a n d Conseil du cercle d 'Yver 

don en 1914, il en fit par t ie jusqu 'en 1916, où, 
cédant à l 'appel de ses nombreux amis, campa
gnards et ci tadins, il accepta la présidence des 
tribunaux d 'Yverdon et de Grandson . 

M. Fischer, très apprécié pour son esprit clair, 
son indépendance et son impart ia l i té , pr i t une 
part active à la vie publique. Il fut membre du 
Conseil communal d 'Yverdon pendan t 23 ans et 
il a présidé cette assemblée avec beaucoup d 'au
torité : il se fit apprécier car il était expéditif et 
précis. M. Fischer n'est pas resté é t ranger à la vie 
artistique et sportive de sa ville na ta le ; il fut un 
conseiller bienvei l lant et très écouté de nombreu
ses sociétés locales. On se souvient que M. Fischer 
a présidé avec distinction la belle fête cantonale 
de gymnastique à Yve rdon en 1931. 

Au mili taire, M. Ernes t Fischer, recruté dans 
l'infanterie, a tour d 'abord servi dans le ba ta i l 
lon 5 ; capitaine depuis 1912, il a commandé pen
dant toute la mobilisation de guerre de 1914 à 
1918, la deuxième compagnie du bata i l lon 4. 

Actuellement major , il fonctionne comme rem
plaçant du commandan t de place à Yverdon . 
Nous ne doutons pas que la cand ida ture de M. E r 
nest Fischer ne soit bien accueillie dans le can
ton. 

Suppression de passeport 
Les touristes français dés i rant séjourner pour 

leur agrément moins de trois mois en Suisse, dans 
tout autre but que celui d 'y exercer un emploi , 
peuvent s'y rendre et revenir en France en p ré 
sentant à la frontière une carte d ' ident i té préfec
torale ou municipale indiquant la na t ional i té 
française du porteur , et é tant munie d 'une photo
graphie dûment certifiée. U n passeport dont la 
validité est pér imée peut également servir, en 
l'espèce, de t i tre de voyage. 

Les Suisses domiciliés en France pourront dé 
sormais se rendre dans leur pays et revenir à leur 

'domicile en se munissant s implement de la car te 
d'identité française pour é t ranger , à condit ion 
toutefois que la val idi té n 'en soit pas pér imée. 

Un arrêt du Tribunal fédéral 
La cueillette des baies dans les forêts 

Se basant sur les articles 1 et 10 de la loi can
tonale sur le repos dominical , le G r a n d Conseil 
uranais avait voté le 14 avri l dernier une ordon
nance interdisant le d imanche , la cueillette des 
baies dans les forêts appa r t enan t à l 'Etat . 

Un certain nombre de cheminots domiciliés à 
Erstfeld adressèrent alors au T r i b u n a l fédéral un 
recours de droit public, d e m a n d a n t que ladi te or
donnance soit abrogée, comme contraire à l 'art . 
699 du Code civil suisse. Le T r i b u n a l fédéral a 
admis ce recours en ce sens que l 'article premier 
de l 'ordonnance est abrogé. E n outre , le canton 
d'Uri ne pourra réglementer la cueillette des baies 
qu'à la condition que les dispositions y relat ives 
soient nécessaires et prises dans le cadre des pres
criptions concernant le repos dominical . 

Nouvelles du jour 
lies nazis payeront ...partiellement 

Dans un discours électoral, M. Hugenberg a dé
claré que la vie économique libre ne pourrait de 
nouveau se développer que si l'on admet que 
seuls les débiteurs sincères doivent être relevés. 
Il faut reconnaître les choses telles quelles sont. 
Un gouvernement qui ne le fait pas prend à son 
compte les erreurs des précédents gouvernements. 
Les nationaux-socialistes promettent aux débiteurs 
que s'ils arrivent au pouvoir ils payeront leurs 
dettes. Si cette déclaration était prise au sérieux, 
ce serait un désastre pour les créanciers, les dé
biteurs et pour l'ensemble du peuple. Ce sont des 
bavardages qui doivent être condamnés. 

Les créanciers étrangers et nationaux seront 
contents, étant donnée la situation actuelle de l'Al
lemagne, de recevoir le remboursement de leur 
capital. En ce qui concerne les intérêts, ils doi
vent se montrer modestes et ne pas s'attendre au 
remboursement immédiat des capitaux. Il est né
cessaire d'alléger le marché des dettes qui ne peu
vent être remboursées et fixer un taux d'intérêts 
inférieur pour cette large tranche de créances. 

* • * 

lia mort d'un pionnier de l'aviation 
On annonce la mort de l'aviateur et aéronaule 

Santos Dumont, à Rio-de-Janeiro. 
Santos Dumont, fils d'un planteur d'origine 

française, naquit le 20 juillet 1873 ; il vint en 
France où il s'intéressa aux problèmes aériens. 
Ses essais l'amenèrent à construire un plus léger 
que l'air en forme de cigare avec lequel, en 1900, 
il doubla la Tour Eiffel, s'adjugeant ainsi le prix 
Deutsch de la Meurthe de 200,000 francs. En 

1903, il construisit un dirigeable susceptible de 
transporter 12 personnes. 

Après des essais infructueux avec des hélicop
tères, il établit un aéroplane multicellulaire mû 
par un moteur de 50 chevaux avec hélice de pro
pulsion. Le 24 octobre, il franchit une cinquantai
ne de mètres et le 12 novembre, établissant le 
premier record de distance et durée qui figure 
au palmarès de l'aviation, il s'enleva du sol et 
parcourut 220 mètres en 21"2, soit à une vites
se de 41 kilomètres. 

* * * 
L'orage sur le Pratigau 

Des dégâts et une victime 
Les pluies orageuses récentes accompagnées de 

grêle à divers endroits ont causé de gros dégâts 
dans le Pratigau (Grisons). Les ruisseaux des pe
tites vallées latérales, considérablement grossis, 
ont charrié quantité d'éboulis et de troncs d'ar
bres. A Tobel, quatre ponts, dont deux construits, 
en pierre, ont été emportés par les eaux. A Saas, 
un pont franchissant la Lanàquart a été détruit. 

Enfin, la foudre s'est abattue sur la cabane Je-
nazer-Alt dans laquelle se trouvaient plusieurs 
ouvriers qui furent bousculés par la violence du 
choc. L'un d'eux, grièvement blessé, a dû être 
conduit aussitôt dans la vallée. Il a succombé à 
ses blessures. 

* * * 
Mort du pilote Sansone 

Au meeting de Zurich 
L'aviateur italien Sansone, qui avait fait une 

chute vendredi soir à l'aérodrome de Dubendorf, 
a succombé à ses blessures. Il était âgé de 25 ans. 

La Banque de Montreuse 
demande un sursis concordataire 
Le Conseil d'administration de cet établisse

ment communique : 
L a Banque de Mont reux , dont la si tuation était 

normale à fin 1931, lutte depuis un certain temps 
pour son existence. 

D ' impor tan t s retrai ts ont mis en quelque temps 
notre établissement dans une situation critique, 
cela d ' au tan t plus que de nombreux débiteurs qui, 
l 'année passée encore, avaient pu payer leurs in
térêts, en ont été incapables dans le premier se
mestre 1932. Considérant les risques que pour
raient faire courir de plus amples retrai ts aux dé
posants qui nous sont restés fidèles, nous avons 
décidé de demande r un sursis concordatai re . 

Nous déclarons officiellement qu 'aucun acte 
délictueux n ' a été commis et que tous les titres et 
objets de va leur remis en dépôt à la Banque de 
Mont reux sont intacts. 

L a Banque cantonale vaudoise ga ran t i t d 'em
blée une première t ranche du 50 % des dépôts de 
la clientèle. Cet établissement, pour a t ténuer les 
difficultés financières dans lesquelles pourra ien t 
se t rouver certains de nos clients, ouvri ra dès le 
lundi mat in 25 jui l let 1932 dans l ' immeuble d e l à 
Banque de Mont reux , un service spécial destiné 
à faire aux créanciers de notre banque une p re 
mière avance jusqu 'à concurrence de 50 % sur le 
nant issement : 

a) du montan t disponible en compte-courant 
créancier ; b) des l ivrets d ' épargne ; c) des l ivrets 
de dépôts ; d) des bons de caisse et certificats de 
dépôt échus ou à échoir. 

Après examen de la situation générale de la 
Banque de Mont reux , la Banque cantonale vau
doise pour ra consentir d 'autres avances. 

Les t i tulaires de comptes de crédit de la Ban
que de Mont reux , de leur côté, auront la faculté 
d 'exploi ter le disponible de leur compte, dans des 
conditions qui seront indiquées aux guichets de 
notre établissement. 

Importantes décisions 
du Conseil fédéral 

Dans sa séance de samedi mat in , le Conseil fé
déra l a décidé d 'appl iquer dès le 1er août le droi t 
d 'entrée supplémenta i re et saisonnier de deux 
francs pa r quinta l sur les pommes de terre é t ran
gères. 

Il a approuvé le règlement organique de la 
Caisse fédérale de prêts, qui a commencé ses opé
rat ion aujourd 'hui 25 crt dans le bâ t iment de 
la Banque nat ionale à Berne. 

T| Nouvelles de l'étrangëFIf] 
Un incident franco~italien 

à Genève 

U n e conférence in te rpar lementa i re in te rna t io
nale siège à Genève depuis quelques jours dans 
les locaux de la Société des Nat ions . Or vend re 
di , un membre i talien de l 'union venai t de p ro
noncer un discours dans lequel il avai t exposé le 
point de vue fasciste lorsque le député français 
Renaudel s'écria : « Le délégué italien Cor t ama-
gna a invoqué la justice ; il n 'y a pas de justice où 
il n 'y a pas de l iberté ni de contrôle de l 'opinion 
publ ique. » 

Ces paroles dé te rminèrent de la pa r t des I tal iens 
présents dans la salle de violentes protestat ions et 
des insultes à l 'égard de M. Renaudel . M. Renau
del a répondu : « J e n 'accepte pas de leçon des 
représentants d 'un régime qui a assassiné Ma t t e -
otti ». 

M. Merl in , président de la délégat ion fran
çaise au congres de l 'Union in te rpar lementa i re 
se leva et s'efforça de r amener le calme dans 
l 'assistance. 

Le comte di san Mar t ino , prés ident de la délé
gat ion i tal ienne, in te rvenant dans le brui t p rê tan t 

à M. Mer l in des paroles qu'il n ' ava i t pas p ronon
cées, souligna qu'i l prenai t acte de ce que la dé 
légation française se désolidarisai t de M. Renau
del. Il t e rmina en d e m a n d a n t à ce dern ier des 
excuses formelles. M. Renaude l s'y é tant refusé, 
le brui t et les cris repr i rent de plus belle et la 
présidence et le Bureau duren t lever la séance de 
l 'union au milieu d 'une vive agi ta t ion qui se r é 
percuta jusqu 'aux abords de la Conférence du dé
sarmement . 

A la suite de cet incident, M. Balbo, ministre 
italien de l 'air, chef de la délégat ion i ta l ienne à 
la Conférence du désarmement , s'est rendu au
près de sir Eric D r u m m o n d et lui a expr imé sa 
surprise de ce que le congrès ait pu tenir sa ses
sion au siège de la S. d. N . et il a insisté pour que 

Aa. S. d. N . ne continue pas de donner asile à des 
hommes qui insultent la nat ion i ta l ienne. 

Le conseil de l 'Union in terpar lementa i re , qui 
avai t été réuni d 'urgence, a délibéré sans pou
voir se met t re d 'accord. Il a chargé un comité 

: restreint de s'occuper de l 'affaire. 
1 L ' inc ident soulevé à la Conférence in terpar le-
'" menta i re pa r des paroles prononcées par M. Re 
naudel et certains délégués italiens n ' a y a n t pas 
pu être réglé au courant de l 'après-midi , la confé
rence a dû s 'ajourner. 

M. Renaude l a proposé de considérer qu'i l n ' a 
vait pas tenu les propos incriminés, mais a refuse 
de faire des excuses. 

Dans ces conditions, la délégat ion i tal ienne s'est 
retirée et qui t tera Genève . 

A la Conférence du désarmement 
La trêve des armements prolongée jusqu'à 

fin février 1933 

La commission généra le de la conférence du 
désarmement a repris, samedi mat in , la discus
sion du proje t de résolution présenté pa r M. Bé-
nès. L a résolution est acceptée pa r M. Polit is, au 
nom de la Grèce , pa r M. Vasconcellos, au nom 
du Por tugal , ainsi que par le représentan t de ia 
Pologne. Le délégué de la Tu rqu i e déclare s 'abs
tenir. M. Litvinoff, au nom de l 'U. R. S. S., d é 
clare qu' i l votera contre, car la résolution est tout 
à fait insuffisante. 

L a commission vote ensuite, pa r 41 voix contre 
2 et 8 abstentions, sur l 'ensemble de la résolution 
qui doit clore la première phase des t ravaux de 
la conférence. Le président annonce que le bureau 
de la Conférence se réuni ra à Genève le 21 sep
tembre. 

En séance plénière, le chapi t re 5 de la résolu
tion, re lat ive à la prolongat ion jusqu 'à fin février 
1933 de la t rêve des a rmements est adopté . 

M. Henderson , président , a déclaré close la 
première session de la conférence. 

Le 26me 

Tour de France 
cycliste 

L'étape Grenoble-Aix-les-Bains (230 km.) a été la 
plus pénible du Tour. Courue entièrement sous une 
pluie battante, quelquefois la neige, au Galibier entre 
autres, cette étape a vu la victoire du leader Leducq, 
devant les Belges Bonduel et Ronsse, Speicher et Ca-
musso. Le chef de file français consolide ainsi sa po
sition de brillante façon. Le Suisse Albert Buchi a 
fourni une belle course, arrivant dans le second pelo
ton, à 2 minutes des premiers, et fait un bond de b 
places au classement général, de la 16e à la l i e . 

L 'ETAPE D'EVIAN 

C'est un peloton entièrement compact qui arrive à 
Evian, où une foule énorme, spécialement des Suis
ses, attend les coureurs. Di Paco enlève la palme de
vant les Français Speicher et Leducq, qui gagne ain
si encore 1 minute. 4. Morelli ; 5. Antenen. Cette 
étape n'apporte absolument rien de nouveau au clas
sement, si ce n'est un renforcement de la situation de 
Leducq, qui, sans accident fâcheux, sera le vainqueur 
du Tour 1932. Car les étapes qui restent n'apporte
ront pas grand changement, si l'on considère qu'aux 
sprints Leducq est tout aussi fort que Stœpel et tout 

autre. Les Italiens espéraient un moment que Camus-
so raviraient la seconde place à Stœpel, n'étant qu'à 
18 secondes de ce dernier ; mais il n'en sera certaine
ment rien, l'Allemand étant infiniment plus vite que 
Camusso. 

Des espoirs nous sont permis quant à Antenen, grâ
ce à sa belle pointe de vitesse. 

La France a repris la tête du classement par na
tions et nous doutons fort qu'on puisse la lui ravir 
une seconde fois, car Leducq et Speicher sont un peu 
là. 

* * * 

En marge du Tour de France 
Le populaire acteur Biscot suit comme chaque an

née le Tour, engagé pour faire les plaisanteries qui 
s'imposent. En donnant le signal du départ avec un 
revolver « asthmatique », Biscot a dit : 

— « fusques à Caen ». 
A Nantes, il parla spirituellement des pastilles de 

Nantes. A Cannes, il demanda du sucre et à Cap, il 
s'écria : Voici le Cap de Bonne Espérance. 

Surprenant Leducq à se gratter, il déclara, en cli
gnant de l'œil : « C'est Leducq de gale ». 

Chaque fois qu'il passa à côté de Loncke, le cham
pion belge, il le salua ainsi : « Bonjour Loncke, com
ment va ma tante ». 

Biscot est l'animateur comique du Tour de France. 

T e n n i s . — La c o u p e Davis. 
Les Etats-Unis battent l'Allemagne 

Comme nous le laissions entrevoir dans notre arti
cle de vendredi, les joueurs américains Vines, Schields, 
Van Ryn et Allison ont battu les joueurs Allemands 
par trois victoires à deux, gagnant la finale inter-zo-
nes de la Coupe Davis. Vendredi, à la suite des deux 
premiers matches de simple, la position des équipes 
était la suivante : 1 à 1, Vines ayant battu Prenn et 
Von Cramm ayant eu raison de Schields. Samedi, les 
Etats-Unis gagnèrent le double en 3 sets : 6-3, 6-4, 
6-1 ; victoire attendue, la paire américaine Van Ryn-
Allison n'est-elle pas considérée comme la plus forte 
équipe mondiale avec l'équipe française ? Dimanche, 
les deux derniers matches de simple furent dispu
tés, Vines gagna à nouveau son match, mais son col
lègue Schields, pas très en forme, fut battu. 

Par cette victoire, les Etats-Unis auront l'honneur 
de disputer la suprême partie contre la France, dé
tentrice de la Coupe Davis depuis 1927. Cette ren
contre aura lieu vendredi, samedi et dimanche, à Pa
ris, au stade Roland Garros. 

Lacoste, malade, ne jouera pas la Coupe Davis 
Le sympathique joueur français, capitaine de l'équi

pe de France, qui avait repris son activité depuis une 
année, est actuellement dans une forme excellente. Il 
est redevenu le grand joueur que l'on avait connu. On 
se souvient en effet qu'il fut le grand artisan de la 
victoire de 1927, année où la France arracha aux' 
Américains, en Amérique, le trophée si envié. Il de
vait prendre part cette année à la Coupe Davis et sa 
décision avait fait la joie des tennismen français, in
quiets du déclin de forme de Jean Borotra. Malheu
reusement Lacoste souffre d'une angine et très vrai
semblablement il ne pourra pas jouer vendredi. Com
ment sera formée, dans ces conditions, l'équipe de 
France ? Qui secondera le champion des champions, 
Henri Cochet? 

Charles Boussus ou Jean Borotra ? 
Boussus est en pleine forme. Samedi, à l'issue de 

la partie Allemagne-Etats-Unis, il battit l'Allemand 
Taenecke par 6-0, 6-0. Borotra a manifesté à plu
sieurs reprises son intention de céder sa place. Mais 
malgré cela, des démarches ont été faites auprès de 
lui : les journaux français s'en sont mêlés en insis
tant pour que Jean Borotra soit désigné. 

L'équipe sera formée dans la journée d'aujourd'hui. 
Ad. D. 

Le grand prix suisse motocycliste 
30-31 juillet, à Berne. 

L'intérêt que soulève cette année le Grand Prix 
suisse des motocyclettes, qui se disputera à nouveau 
sur les 7 km. 500 du magnifique circuit de Bremgar-
ten, aux portes de la ville fédérale, est énorme. Il fal
lait d'ailleurs s'y attendre, étant donné que les orga
nisateurs sont actuellement en possession de 76 enga
gements. Toute l'élite des pilotes européens sera au 
start. Le grand tacticien, deux fois vainqueur au Tou-
rist Trophy anglais 1932, Etanley Woods, sera égale
ment parmi les partants. 

De toutes parts des trains spéciaux seront organisés. 

Un m a l i n 
— Paul, tes cheveux sont tout mouillés... Mauvais 

garnement ! Tu es encore allé te baigner malgré ma 
défense ? 

— Oh ! pas du tout, maman... je suis tombé à l'eau. 
— Mais tes vêtements sont absolument secs. 
— Oui, je savais que tu me gronderais si je les 

mouillais. Alors, je les ai ôtés, avant de tomber ! 

Le Corps des Sapeurs-pompiers de Sion a le regret 
de faire part du décès de leur cher et dévoué adjudant 
et premier lieutenant 

Albert FAUTH 
survenu accidentellement le samedi 23 juillet. 

L'ensevelissement a eu lieu à Sion le 25 juillet. 
R. I. P. 

Monsieur et Madame Louis DELALOYE-PELLAUD 
et leurs enfants, à Saxon ; 

Monsieur et Madame Ludovic PERRIER-PELLAUD 
et leurs enfants, à Saxon ; 

Mademoiselle Marie PELLAUD, à Saxon ; 
Les familles parentes et alliées, 

ont la douleur de faire part de la perte irréparable 
qu'ils viennent d'éprouver en la personne de 

Monsieur Joseph PELLAUD 
leur cher père, beau-père, grand-père, beau-frère, on
cle, que Dieu a rappelé à lui, dans sa 70me année, 
muni des Sacrements de l'Eglise. 

L'ensevelissement aura lieu à Saxon, mardi le 26 
juillet, à 9 h. 30. 

P. P. L. 



REPRÉSENTATION GÉNÉRALE 
pour le Bas-Valais, d'une maison de con
fections pour hommes, serait confiée dès 
le 20 août à personne qualifiée, ayant 
relations étendues. 
Gain mensuel Fr. 350 - 550. 
Adresser offres jusqu'au 5 août avec 
photo et indication des emplois occupés 
jusqu'ici, à Case postale 18, Viège. 

JULES RICHARD 
Place du Midi, SION 

r* 
AUTOS - RADIOS - TÉLÉPHONES - SONNERIE ET 
LUMIÈRE - T é l é p h o n e 5 5 2 . 

Lames à planchers et à plafonds 
de la PARQUETEEIE D'AIGLE 

Charpente, Planches, Bois de chauffage 

BROCHEZ & BERARD - Scieries 
Sioii Riddes 

AGENT D'AFFAIRES 
Ouverture à Riddes, a u b u r e a u d e la S c i e 
r i e B r o c h e z & B é r a r d d'une agence de 
renseignements commerciaux et divers. Transac
tions d'achats et de ventes de tous produits. — 
Achats, ventes et locations d'immeubles, pro
priétés, etc. Se recoin. : Joseph Bruche*. 

Batteuse et Botteleuse 
matériel comme neuf, à enlever à des bonnes 
conditions. Ces machines sont vendues par 
le Syndicat Vaudois qui achète même mar
que d'un plus grand débit. Off. sous chiffres 
O. F. 6 3 2 2 5 L. Orel l FUssI i -An-
n o n c e s , L a u s a n n e . 

œ-

Martigny 

Orell Fussli-Annonces 
A n g l e A v e n u e s d e l a G a r e e t A e a e i a s 

à c ô t é d e la P a p e t e r i e Montfort 
nous ferons prendre vos annonces 
pour n'Importe quel journal valaisan 

ou autre 

LE C O N F É D É R É 

Sang de Bouleau 
contre la chute des cheveux, 

pellicules, calvitie 

But I M punraolea. Drogueries, 
M o u <• Mlffure 

I t t b t l * du Hertu des Alpes FAIOO 
Irillutlss tu Sang de Bouleau, 
taigisolng au Sang ds Bouleau 

(In l o n g 
s u c e è s " ^ " 

couronne nos produits 
spéciaux pour l'Hygiène 
intime. Demandez l'env. 
discret et franco de notre 
livre ,,1'Hyglèno Intime" à : 

+ institut Hugle J 
S. A. GENÈVE T 

m m M M M j m m j M m 

Banque Populaire de Martigny S.A. 
à t e r m e e t à v u e 

CARNETS d'épargne 
Toutes opérat ions de banque, 

mmmmm 

Peinture 
d'Enseignes 
Décorations. Pose de papier 
peint par spécialiste. Prix mo
dérés. Se recommande: Fran
çois Bottinelli, entrepreneur, 
Pension Troillet, Martigny. 

Même adresse : Cuisinière et 
lessiveuse à disposition. 

POULAILLERS 
MODERNES 

en tout genre, aux meilleurs prix. 

D E L A C R É T A Z 
f a b . , E C H A L L E N S (Vaud) 

FROMAGE 
A VENDRE 

un lot de petites pièces de fro
mage gras occasion à Fr. 2.— 
le kg. 
P a r c A v i c o l e , S i o n 

Pêches de Table 
5 kg. Fr. 3.25, 10 kg. Fr. 5.95 
franco de port, contre rembour
sement. 

Pet l r io l i , Expoit N. 129, 
Be l l îuzona . 

Caisse 
enregistreuse 

NATIONAL, état de 
neuf, à v e n d r e à 
très bas prix. 

S'adresser à E r n e s t C h a p -
p e x , M o n t h e y . 

Les Vaiaisans aussi! S " " ' célèbres 

Gorges mystérieuses 
récemment réouvertes, 
à 5 minutes de 1' 

Hôtel 
de la Tête-Noire s. Trient 

Auto de et pour toutes les directions. Bonne pension. Restauration à prix modérés. 
Chambres confortables. Cantonnements pour sociétés. 

Hôtels, Pensions, Restaurants 
Contre rembours Fr. 5.45 franco port et embal
lage j'expédie mes délicieux biscuits environ 5 
livres mélange riche composé de Petits beurre, 
Sablé, Qauffrette, Perlette, etc. toujours frais. 
Essayez vous serez contents. Boites vides toujours 
reprise à 080. Service d'expédition M a i s o n 
Phi l iber t (Tél. 16.24) Louis K œ n i g , Vevey. 

Couvertures et Ferblanterie 
BERTRAND JOSEPH 
INSTALLATIONS SANITAIRES 

M O N T H E Y 
Derrière l'Hôtel-de-Ville - Devis sur demande - Tél. 214 

On cherche pour de suite 

40 manœuures- terrassiers 
P a s e n d e s s o u s d e 2 2 a n s . 

Se présenter au B u r e a u d e la D i x e n c e 
S. A., C h a n d o l i n e p. S i o n (Tél. 5,21). 

Imprimerie Nouvelle, Martigny 
Téléphone 119 A. Montfort Avenue des Acacias 

Baume Si-Jacques 
de C. Trautmann, Bâle 

PHARMACIEN 
PRIX : fr. 1.75 

Contre les plaies : ulcérations, 
brûlures, v a r i c e s et j a m b e s 
o u v e r t e s , hémorroïdes, affec
tions de la peau, engelures, pi
qûres, dartres, eczémas, coups 

de soleil 

Dans toutes les pharmacies 

D é p ô t g é n é r a l : 

Pharmacie Si-Jacques, Bâle 

Ecole de Coiffure 
p a t e n t é e 

Apprentissage complet et rapide 
du métier. Succès et certificat 

d'aptitudes garanti 

L.Pezet 
Rue Coutance 24,1er, G e n è v e 

Cours de COUTURE 
C o u p e , t r a n s f o r m a t i o n , r é p a r a t i o n d e vête-

m e n t s , sous d i r e c t i o n d ' u n e p e r s o n n e expérirnen-
t é e . P r é p a r a t i o n d e t r a v a u x à d o m i c i l e . Aide et 
conse i l s p r a t i q u e s . P a s d ' i n s c r i p t i o n à l'avance 
p a s d e n o m b r e d ' h e u r e s f i xé . T r a v a i l choisi ail 
g r é d e s c l i e n t e s . 

L e l u n d i e t le j e u d i , l ' a p r è s - m i d i d e 2 à 5 heu. 
r e s , e t le so i r d e 19 à 2 2 h e u r e s . 

P r i x d e l a l e ç o n d ' u n e a p r è s - m i d i o u d ' u n soir 
Fr. 2,50. 

P o u r les a b o n n é s d e s j o u r n a u x é d i t é s pa r la 

m a i s o n G . M e y e r , G e n è v e e t Z u r i c h , l a Pairie 
Suisse, Frauen Modeblatl, Schweizerisches Wo-
chenblatt. 

Prix de faveur Fr. 1.50 
Se recommande : 

Mlle Jeanne Frossard, couturière, Martigny, 

Tî" 
Comme I 

nous recommandons nos 

Obligations 4 
à 5 ans de terme, nominalives ou au porteur 

11 
I l I Capita 
l a 3 Toute se Mil-

Banque Populaire 
de Sierre 

Capital et Réserves Fr. 935.ooo.— 
Toute sécurité. Contrôlé 'par l'Union Suisse des 

Banques locales 

Pour vos tombolas 
kermesses, billets, lots, etc., de
mandez des offres à PHILIBERT 
L o u i s K œ n i g , Entrepôts, V e 
v e y , téléphone 1624 et 1566. 

GRANDE 

BAISSE FROMAGE 
Emmenthal tout gras II 

envois de 5 kg. fr. 2 . 4 0 le kg. 
envois de 15 kg. fr. 2 . 3 0 le kg. 

Jos. uioif, tel. 636, coire 
A VENDRE 

Comptoir 
Belle occasion pour boucher, 
primeurs, etc. 

Demander l'adresse sous 9640 
à Orell Fussli-Annonces, Mar
tigny. 

Belle maculature 
à v e n d r e 

RABAIS SUR QUANTITÉ 

Imprimerie liouueiie, martigny 
A. Montfort - Téléphone 119 

LA REVUE 
EST POUR LE CANTON DE VAUD CE QU'EST 

LE eONFÉDÉRÉ 
POUR LE VALAIS. 

Organe du parti Radical-Démocratique, LA REVUE est 
lue dans tout le canton de Vaud. 

C'est l e j o u r n a l qui c o n v i e n t l e m i e u x p o u r 
v o s a n n o n c e s d ' o c c a s i o n o u a u t r e s . 

RÉGIE DES ANNONCES : 

Orell Fussli-Annonces 
Martigny, Lausanne, etc. 

MAISON TROTTET, MONTHEY 
ARTICLES POUR KERMESSES, JEUX 

Tombola, organisation complète 
TÉLÉPHONE 113 — M O N T H E Y 75 n 

J'expédie : 
Lard maigre fumé, le kg. 2 . 3 0 . Lard~gras fumé, le" kg. 1.60, 
Saucisses fumées, le kg. 2 . 2 0 . Saucisses cumin, 2 p. O.80 

Franco contre rembours depuis 5 kg. 

Charcuter ie RUEGSEGGER, ^ S Â N N E 

A l'Imprimerie Nouvelle 
A. M O N T F O R T 

MARTIGNY 

VOUS TROUVEREZ TOU
JOURS BEAU CHOIX EN 

acs de Dames 
ARTICLES SOIGNÉS PRIX TRÈS AVANTAGEUX 

FEUILLETON DU « CONFEDERE » 2 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXJOOOQT; 

UNE FA/AILLE 
A LA PAGE 

par 

AARY FLORAN 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx: 

— J ' a i c inquante -s ix ans . 
— Moi , c inquan te -qua t r e . 
— T u est restée bien plus j eune que moi ! 
— J ' a i p o u r t a n t eu a u t a n t de ma lheu r , et bien plus 

de soucis ! 
— 11 n 'y p a r a î t pas , j e ne te t rouve pas changée . 
— Que veux- tu ? J e me défends cont re l 'âge en 

vahissant , non p a r des soins de coquet ter ie , — g r a n d 
Dieu ! j e ne songe plus à p la i re ! — mais p a r l 'act i
vité phys ique et mora le , ennemie de l ' a b a n d o n total 
auquel nous achemine la vieillesse. J e crois qu 'on peut 
la reculer en ne s ' avouant pas t rop tôt va incue p a r 
elle ; en g a r d a n t la vivaci té de la pensée, l 'espri t ou
vert à toutes les choses actuelles, les hab i tudes de 
mouvemen t , d 'ac t ion ; en t enan t résolument , sur la 
scène de la vie, la place que nous y avons toujours 
occupée. E t en ne r e g a r d a n t pas t rop en a r r i è re , mais 
en avan t , vers le siècle qui s 'avance avec des coutumes 
nouvel les , une men ta l i t é que nous n ' avons pas con
nue. J e ne dis pas qu' i l faille les adop te r toutes sans 
rét icence, mais il ne faut pas leur fa i re grise mine . 
11 convient de s'y a d a p t e r dans une mesure r a i sonna 
ble et de prof i ter des facilités pra t iques que, parfois , 
elles nous offrent. 

— T u par les ainsi parce que tu as un but d a n s la 
vie : tes enfants , don t la belle jeunesse se reflète sur 
toi. 

Reproduction interdite aux journaux qui n'ont pas 
de traité avec MM. Calmann-Lévy, éditeurs, à Paris. 

— C'est évident , mais les enfants , ce n'est pas tou
tes joies ; c'est aussi beaucoup de soucis, sur tout dans 
une posi t ion aussi modes te que la mienne , fit m a d a m e 
Delpoy , subi tement r e n d u e à ses préoccupat ions a n t é 
r ieures , qu 'el les avai t écartées d u r a n t sa va i l l an te p r o 
fession de foi. 

On était a r r ivé bou leva rd de la Reine . 
— Nous voici chez moi, d i t -e l le , en t rons . J e te con

du i ra i plus t a r d voir l ' a p p a r t e m e n t que j ' a i loué pour 
toi. 

Hen r i e t t e in t roduis i t Léonie dans un c h a r m a n t sa
lon dont une por te - fenê t re s 'ouvrai t g r a n d e sur le j a r 
dinet fleuri que le soleil commença i t de délaisser, mais 
que le par fum des plantes , de l 'herbe nouvel le de la 
pelouse, des g r a n d s li las, — qui a p p a r t e n a i e n t à la 
maison voisine et déborda i en t au-dessus du m u r m i 
toyen, — cont inua i t d ' embaumer . Les meubles de ce 
salon é ta ient tous anciens , de va l eu r et hab i l emen t 
groupés . La lumière étai t un peu a t t énuée p a r des r i 
deaux de soie « pelure d 'o ignon » que doub la ien t les 
broder ies minut ieuses et savantes d 'un store écru. Des 
coussins de formes et de dessins var iés , des je tés de 
vieilles dentel les sur des guér idons , l ' ha rmonie d 'un 
a b a t - j o u r plissé avec la l ampe qu'i l coiffait, mi l le dé 
tails é légants formaient , en cette pièce, une a tmosphère 
de confort , de luxe, de recherche dél icate . 

Cela f rappa Léonie de P é r i c h a m p . 
— C o m m e c'est jol i chez toi ! 
— Oui , fit m a d a m e Delpoy, cette pet i te maison est 

agréab le , bien située. 
— T o n mobi l ier est superbe ! 
— Il consiste en souvenirs , souvenirs de famille, 

pour la p lupar t , qui me sont chers. 
— Et tout cela est si bien présenté , si jo l iment 

g roupé ! 
— Mes filles ont beaucoup de goût . 
— To i aussi. 

— P e u t - ê t r e ! Seulement le leur est plus m o d e r n e , 
plus aver t i . Mais , d is-moi , veux- tu m o n t e r dans m a 
chambre , re t i re r ton chapeau ! 

Léon ie refusa. Elle préféra i t a l ler tout de suite, d a n s 
l ' a p p a r t e m e n t re tenu, pour y recevoir les bagages . 

— T u as bien le temps ! On les déposera chez le 
concierge. Du reste, c'est à deux pas , moins , m ê m e ; 
seulement , il faut faire un détour . Viens à la por te du 
ja rd in . . . T u vois, à droi te , cette g r a n d e m a i s o n ? C'est 
là que j e t 'ai t rouvé un gîte, au second. Le mobi l ier 
en est confor table ; il y a qua t r e jol ies pièces. J e ne 
t 'en dis pas plus, tu ver ras . 

— Si près de toi, quel le chance ! 
— Malheureusemen t , comme j e te le disais, il faut 

t o u r n e ^ pour g a g n e r la rue N e u v e , où est l 'entrée. ; 
mais, d'ici, nous nous ver rons , tes fenêtres d o n n e n t en 
face des miennes ; je pour ra i te faire signe, t ' a p p e -
ler ; tu te t rouveras moins seule. 

— J e vois que tu es toujours bonne . 
— J 'y tâche. . . M a i n t e n a n t , tu vas p r e n d r e une tas 

se de thé ; j e te qui t te un moment , afin de la p répa re r . 
— T u ne vas pas te d o n n e r cette pe ine ? 
— Quel le peine, v r a imen t ! j ' e n fais bien d 'aut res . 

J e n 'a i pas de bonne , tu sais ? 
— Pas de bonne ! 
— Non, cela excédera i t mes ressources. U n e fem

me de m é n a g e vient le mat in pour les gros ouvrages . 
Nous faisons tout le reste, mes fillese et moi. Ce sont 
choses qui se voient, depuis la guer re . 

Et, qu i t t an t son amie , H e n r i e t t e De lpoy s'en fut 
faire le thé . 

M a d a m e de Pé r i champ , restée seule, songea. 

Henr i e t t e , qu 'e l le ava i t connue si gâ tée chez sa 
g r a n d ' m è r e , si soignée, servie, dans ce vieux château 
de famille, où les hab i tudes ar is tocra t iques des temps-
révolus ava ien t été s t r ic tement conservées ; Henr i e t t e , 
qui passait ses journées à broder , à lire, à dessiner, à 
jouer du p iano , à s 'occuper de t r a v a u x d ' ag rément , 
pour se d is t ra i re . Henr i e t t e , sans bonne , m a i n t e n a n t ! 
Cela t roubla i t l ' en tendement de m a d a m e de P é r i -
champ. Pou r t an t , cet in té r ieur ne donna i t nu l l emen t 
une impression de pauvre té , ni m ê m e de gêne ?... 

M a d a m e Delpoy ren t ra , très gaie , po r t an t un p l a 
teau où étai t servi un thé complet , dans de jolis us
tensiles d ' a rgen t et de porce la ine rose. 

— Voilà , d i t -e l le , goûtons pais ib lement . V e u x - t u 
un peu de ce cake ? C'est Reine qui l 'a fait. 

— Reine ? quel n u m é r o est-ce ? P a r l e - m o i un peu 
de tes enfants . 

M a d a m e Delpoy ne se fit pas pr ie r pour répondre 
au désir de son amie . 

Son fils aîné, R e n a u d , ava i t v ingt -sept ans. Il tra
vail lai t dans une maison d 'autos à Par i s . 

— C'est un excellent enfant , sérieux, intel l igent et 
très courageux. Il a une bonne s i tuat ion, qui s'amé
l iorera, j ' e spè re . Il eût pu s'en créer une plus belle, 
mais l 'heure d ' ap rès -guer re ne m'a pas permis de lui 
faire cont inuer les études qui l 'eussent m e n é aux gran
des écoles. Il fallait qu'il t r ava i l l â t tout de suite. Cet
te voie s'est ouver te , il l 'a prise . 

— Et tes filles ? 

— Valér ie a v ingt -c inq ans . Elle, c'est mon bras 
droit . T u la ver ras et la juge ras . O n n'est pas meil
leure ni plus in te l l igente . C'est le courage, la vail-. 
lance, la bonne humeur personnifiés : elle travail le à 
la Banque de France , à Par i s . El le aussi a dû se met
tre de bonne heure à g a g n e r sa vie, sans avoir le 
temps de choisir une carr ière et de s'y préparer . Mo
nique a v ing t -deux ans . Son instruct ion est moins 
complète que celle de sa sœur : elle n ' a pas de bre
vet. Elle a l 'esprit p lutôt tourné vers les choses pra
tiques. Elle t ravai l le , ici même, dans une maison d'ou
vrages pour dames , de « frivolités », comme on dit 
m a i n t e n a n t . El le a un goût exquis et des doigts de 
fée... Denise est ar t is te . Elle dessine très joliment, 
f réquente un atel ier et, à vingt et un ans , se fait déjà 
de sérieuses ressources avec ses aquare l les , ses peintu
res sur soie et velours . C'est une enfant très douée... 
Michel , mon numéro cinq, est soldat , en garnison a 
Metz. A n t o i n e va passer son second bachot cette an
née ; puis je le met t r a i £ l 'Ecole Sainte-Geneviève 
pour p r é p a r e r Centra le . . . J e ne sais encore ce que je 
ferai de Ber t r and , il n ' a que quatorze ans. Ils sont 
tous deux en pension et me d o n n e n t satisfaction par 
leurs études. Enfin, Reine et F ranc ine vont aussi en 
classe ici. Reine p r épa re son' bachot et Francine , son 
brevet . T u vois, toute ma jeunesse est en bon chemin-

(à suivre} 




